


le financement octroyé au détenteur de la subvention au titre des dépenses de recrutement admissibles, 
conformément au Guide d’administration financière des trois organismes.

Si le ressortissant étranger est recruté à différentes fins, y compris effectuer de la recherche pour laquelle du 
financement d’un des trois organismes subventionnaires a été octroyé, l’établissement administrateur peut 
imputer le coût des frais à la subvention octroyée au détenteur en fonction du pourcentage de temps que le 
ressortissant étranger passera à travailler sur la recherche financée avec les fonds du détenteur de la 
subvention.

Si le ressortissant étranger est recruté à des fins qui ne sont pas liées à la recherche financée par un des trois 
organismes subventionnaires, les frais ne peuvent pas être remboursés à même les fonds du détenteur de la 
subvention.

Pour plus de renseignements veuillez nous contacter: rfmsexpenseeligibility.finserv@mcgill.ca
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